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mon amployeur a décidé de garder pour lui
mon cadeau

Par adret, le 11/02/2009 à 21:03

Bonjour, 

Je travaille pour un concessionnaire. Le groupe AUDI FRANCE a organisé un challenge,
nous l'avons réussi, deux ordinateurs devaient être attribués aux deux vendeurs. Lorsque
mon employeur a reçu les 2 cadeaux, il a décidé d'en attribuer qu'un seul et d'en garder un
pour lui. A t-il le droit? Il m'a simplement dit que moi je ne le méritais pas alors que nous
avons remporté à deux le challenge.
Je vous remercie 
Cordialement
Mlle ADRET
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